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Description

[0001] L'invention concerne un procédé pour étan-
chéifier le plan de joint entre deux pièces réfractaires
jointives d'un conduit d'écoulement de métal en fusion.
[0002] Pour la coulée d'acier à partir d'une poche
dans une lingotière, l'acier est vidangé par le fond de la
poche au travers d'un tiroir de réglage de débit, puis
s'écoule dans un répartiteur au travers d'un tube protec-
teur de jet ; l'acier est ensuite vidangé par le fond du
répartiteur au travers d'une busette interne, puis s'écou-
le au travers d'une busette externe jusque dans la lin-
gotière.
[0003] Le long du circuit de coulée d'acier, on trouve
alors deux plans de joint de pièces réfractaires
jointives : un plan de joint entre deux plaques réfractai-
res du tiroir de vidange de poche et un plan de joint entre
les deux busettes réfractaires interne et externe.
[0004] Un tiroir de réglage de débit de vidange de po-
che comporte en effet généralement deux plaques ré-
fractaires jointives, coulissantes l'une sur l'autre dans
un plan perpendiculaire au sens d'écoulement du métal
fondu, qui sont dotées chacune d'un trou ; par coulisse-
ment des plaques, on règle la surface de recouvrement
des deux trous de manière à réguler le débit d'acier.
[0005] Les documents FR 2 560 085, FR 2 415 507
et FR 2 529 493 décrivent des tiroirs de réglage de débit
de vidange :

- dans FR 2 560 085, à proximité du plan de joint des
plaques réfractaires, on forme des cavités dans les-
quelles on dispose ou on injecte des hydrocarbures
(exemple : poix solide, graisse, ou gaz méthane) ;
ces hydrocarbures cheminent à travers les pores
du réfractaire, notamment jusqu'aux surfaces join-
tives des plaques et « empêchent ainsi dans une
large mesure la pénétration d'acier en fusion entre
les plaques » (effet d'étanchéification) « tout en as-
surant un effet lubrifiant qui évite les détériorations
liées au frottement » (page 2, lignes 24 à 30).

- dans FR 2 415 507, par l'intermédiaire d'un canal
annulaire pratiqué dans le plan de joint de pièces
réfractaires formant un conduit de coulée, on injecte
un gaz inerte (argon), afin de régler le débit de cou-
lée de métal (notamment afin de maîtriser l'effet de
sur-vitesse en début de coulée) ; le gaz injecté se
retrouve dans le conduit de coulée.

- dans FR 2 529 493, document sur lequel est basé
le préambule des revendications joints, on rappelle
que les plaques réfractaires de ces tiroirs sont gé-
néralement en alumine, zircon ou magnésie, géné-
ralement graphité, et sont soigneusement impré-
gnées de goudron sous vide ; on indique que le pas-
sage du métal dans le tube de coulée entraîne une
aspiration d'air entre les plaques et provoque ainsi
une dégradation sensible de la propreté inclusion-
naire du métal coulé ; on décrit un dispositif com-
portant, au niveau du plan de joint entre les pièces

réfractaires (« zone à lubrifier et à protéger »), un
canal annulaire circulant autour du tube de coulée ;
pour améliorer l'étanchéité et limiter les aspirations
d'air, on injecte dans ce canal annulaire de la ma-
tière « lubrifiante et protectrice » (exemple : brai,
dérivé de la distillation du charbon ou du pétrole);
cette matière « se répand dans l'interstice entre les
plaques » (page 4, ligne18).

[0006] La surface jointive de deux busettes réfractai-
res interne et externe pose les mêmes problèmes
d'étanchéification que les deux plaques réfractaires
jointives d'un tiroir de vidange ; comme la busette exter-
ne, en matériau réfractaire, doit pouvoir être changée
en cours de coulée (à l'aide d'un dispositif d'échange de
busette), cette busette présente donc un plan de joint
ou surface jointive avec la busette interne.
[0007] Si l'étanchéité n'est pas suffisamment assurée
entre deux éléments réfractaires jointifs du circuit de
métal liquide, la dépression créée dans le conduit de
coulée par l'écoulement de l'acier liquide provoque, au
niveau des plans de joint des pièces réfractaires du cir-
cuit, des aspirations de gaz externe.
[0008] Afin d'éviter que certains gaz de l'atmosphère,
comme de l'oxygène ou de l'azote, ne pénètrent à ce
niveau dans le circuit de métal fondu, on injecte géné-
ralement, au niveau de la surface jointive, un gaz inerte,
comme de l'argon ; le gaz injecté se retrouve donc dans
le circuit de métal fondu.
[0009] Ainsi, au niveau des plans de joint ou surfaces
jointives de pièces réfractaires successives d'un circuit
de coulée de métal liquide, on prévoit généralement un
canal annulaire de diffusion de gaz inerte faisant le tour
du conduit de métal liquide à cet endroit.
[0010] Ce canal annulaire est connecté à un conduit
d'alimentation débouchant vers l'extérieur des
busettes ; il est lui-même relié à des moyens d'injection
de gaz inerte.
[0011] Pendant la coulée de métal liquide, on main-
tient donc, dans ce canal annulaire, un débit de gaz iner-
te destiné à être aspiré au niveau des plans de joint des
pièces réfractaires dudit circuit, de manière à éviter à
cet endroit des infiltrations de gaz provenant de l'atmos-
phère dans le circuit de métal liquide.
[0012] Le débit de gaz inerte est même généralement
suffisamment élevé pour qu'une partie du gaz inerte
s'échappe même vers l'extérieur du plan de joint, c'est
à dire vers l'atmosphère.
[0013] L'inconvénient d'un tel procédé est qu'il con-
somme des quantités importantes de gaz inerte.
[0014] Un autre inconvénient est provoqué par le gaz
inerte dans le flux de métal liquide : ce gaz peut avoir
des effets néfastes sur la solidification du métal (notam-
ment dans la lingotière), ce qui est préjudiciable à la
qualité du métal obtenu.
[0015] Par ailleurs, pour améliorer l'étanchéité du
plan de joint et limiter les aspirations d'air dans le tube
de coulée, on peut également injecter dans le plan de

1 2



EP 0 913 219 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

joint une matière telle que décrite dans FR 2 529 493.
[0016] Pour réaliser cette injection, on utilise alors
des moyens de circulation pratiqués dans l'un des élé-
ments réfractaires de manière à atteindre le plan de joint
ou interface entre les éléments réfractaires et des
moyens d'envoi de cette matière à travers ces moyens
de circulation.
[0017] L'inconvénient du dispositif décrit dans FR 2
529 493 est qu'il se bouche rapidement et que, en cas
de bouchage des moyens de circulation de la matière
injectée, de l'air risque à nouveau d'être aspiré en gran-
des quantités dans le tube de coulée.
[0018] L'invention a pour but d'éviter les inconvé-
nients précités.
[0019] A cet effet, l'invention a pour objet un procédé
de coulée de métal liquide à travers un conduit compor-
tant au moins deux pièces réfractaires jointives dans le-
quel, pendant l'écoulement dudit métal liquide dans ledit
conduit, on injecte un gaz, inerte vis à vis dudit métal
liquide, au niveau du plan de joint entre les deux dites
pièces réfractaires de manière à éviter l'introduction de
gaz provenant de l'atmosphère dans ledit conduit au ni-
veau dudit plan de joint, caractérisé en ce que l'on pro-
pulse ou on injecte de l'huile au niveau dudit plan de
joint à l'aide dudit gaz inerte, et en ce que

la température de craquage ou de décomposition
de ladite huile est inférieure à la température dudit plan
de joint à l'endroit où l'on injecte ledit gaz inerte ; de la
sorte, les résidus solides de craquage ou de décompo-
sition colmatent ledit plan de joint pour en améliorer
l'étanchéité, et en ce que

ladite huile contient des particules de carbone, no-
tamment du graphite et/ou du noir de fumée ; ces parti-
cules solides renforcent l'effet de colmatage du plan de
joint.
[0020] L'invention peut également présenter une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes

- on injecte l'huile de manière intermittente par
« doses » de volume prédéterminé ; le gaz inerte
propulse chaque dose d'huile dans le plan de joint ;
on diminue encore les risques de bouchage des cir-
cuits d'injection de gaz.

- si l'on injecte ledit gaz dans un canal annulaire pra-
tiqué autour dudit conduit dans ledit plan de joint,
de préférence ledit volume de dose d'huile est su-
périeur au volume dudit canal annulaire.

- on régule l'injection ou la propulsion d'huile en fonc-
tion de l'évaluation du niveau d'étanchéification du-
dit plan de joint ; on peut même supprimer complè-
tement l'injection d'huile quand on estime avoir at-
teint un niveau suffisant d'étanchéité et re-déclen-
cher l'injection d'huile quand le niveau d'étanchéité
se dégrade à nouveau ; cette régulation permet de
maintenir à un niveau minimum la consommation
de gaz inerte et permet aussi de limiter les risques
de bouchage.

- on régule l'injection d'huile en modifiant la fréquen-

ce d'injection des doses d'huile.
- on évalue ledit niveau d'étanchéification en fonction

de la pression d'injection du gaz inerte ou en fonc-
tion du débit d'injection du gaz inerte ; à débit don-
né, une pression faible est l'indice d'une mauvaise
étanchéité ; à pression donnée, un débit élevé est
l'indice d'une mauvaise étanchéité.

[0021] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre d'exemple
non limitatif, et en référence au cas de la jonction entre
deux busettes réfractaires jointives dans un circuit de
coulée continu d'acier.
[0022] Sur le circuit de coulée d'acier, on trouve une
poche, un répartiteur et une lingotière ; l'acier liquide du
répartiteur se vide par une busette interne solidaire du
fond du répartiteur qui communique avec une busette
réfractaire externe dont l'extrémité inférieure plonge
sous le niveau de métal liquide dans la lingotière.
[0023] Les deux pièces réfractaires successives que
sont la busette interne et la busette externe forment
donc un élément de conduit de coulée pour l'acier liqui-
de. Le plan de jonction ou surface jointive de ces deux
pièces comporte un canal annulaire faisant le tour dudit
conduit et un conduit d'alimentation dudit canal annulai-
re débouchant vers l'extérieur.
[0024] Par des moyens de connexion adaptés, ledit
conduit d'alimentation est relié à des moyens d'injection
en gaz inerte.
[0025] Sur le circuit d'alimentation en gaz inerte, on
rajoute un dispositif adapté pour injecter de l'huile dans
ce circuit jusqu'au niveau du canal annulaire.
[0026] Ce dispositif d'injection d'huile peut être un dis-
positif d'injections continues ou un dispositif d'injections
intermittentes périodiques de « doses » d'huile.
[0027] Comme dispositif d'injection continue d'huile,
on peut notamment utiliser un dispositif de pulvérisation
de gouttelettes d'huile dans le gaz inerte, ou encore un
« huileur » du type de ceux qu'on implante classique-
ment sur les circuits d'air comprimé d'alimentation de
vérins pneumatiques.
[0028] On va maintenant décrire le procédé de coulée
de métal liquide selon l'invention.
[0029] D'une manière connue en elle-même, on verse
de l'acier dans le répartiteur ; l'acier contenu dans le ré-
partiteur s'écoule alors par gravité dans la lingotière à
travers le conduit formé par les deux busettes réfractai-
res.
[0030] Pendant l'écoulement du métal liquide dans ce
conduit, on alimente en gaz inerte, par exemple en ar-
gon, le conduit d'alimentation du canal annulaire, de
sorte que, si fuites il y a dans le plan de jonction des
deux busettes, seul du gaz inerte pénètre dans le métal
liquide et on évite tout risque de pollution de l'acier liqui-
de par des gaz réactifs comme l'oxygène ou l'azote pro-
venant de l'atmosphère.
[0031] Il faut noter que ces fuites dépendent des dé-
fauts d'usinage des plans de joint des busettes et de
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l'usure de ces plans de joint, résultant par exemple du
positionnement de la busette externe au moment du
changement de busette.
[0032] Dans le cas de tiroirs de coulée à la sortie
d'une poche, ces fuites dépendent de l'usure des deux
plaques coulissantes du tiroir.
[0033] Le débit d'injection de gaz inerte dans le plan
de joint des busettes dépend donc du niveau de ces fui-
tes et est adapté d'une manière connue en elle-même
pour éviter tout risque de pollution de l'acier liquide par
des gaz réactifs comme l'oxygène ou l'azote.
[0034] Selon l'invention, à l'aide du dispositif adapté
déjà cité, on injecte donc de l'huile dans le circuit d'ali-
mentation en gaz inerte de manière à l'entraîner jusque
dans le canal annulaire et à la répartir uniformément sur
toute la circonférence de ce canal, d'où elle est ensuite
aspirée ou poussée, avec le gaz inerte, au travers des
interstices de fuite tout autour du plan de joint des deux
busettes d'une part vers le centre du conduit où s'écoule
le métal liquide d'autre part vers l'extérieur dudit conduit.
[0035] Comme la zone du plan de joint, notamment
la zone comprise entre le canal annulaire et la paroi in-
terne du conduit, est à une température très élevée,
l'huile entraînée dans ce plan de joint se décompose en
particules solides qui s'agglomèrent et s'accumulent
progressivement dans les interstices de fuite jusqu'à les
colmater complètement.
[0036] Progressivement, on aboutit alors, grâce à l'in-
vention, à une étanchéification améliorée sinon complè-
te du plan de joint, ce qui permet de diminuer sensible-
ment la consommation de gaz inerte ; par ailleurs, puis-
que le circuit d'injection d'huile est commun au circuit
d'injection de gaz, on diminue considérablement les ris-
ques de bouchage rencontrés dans le dispositif décrit
dans FR 2 529 493 ; en cas de colmatage insuffisant du
plan de joint, l'injection de gaz inerte permet toujours
d'empêcher l'aspiration d'air dans le tube de coulée.
[0037] On constate que l'étanchéification est réalisée
plus rapidement lorsqu'on injecte des doses d'huile de
volume supérieur à celui du canal annulaire et on injecte
alors ces doses d'huile de manière intermittente.
[0038] On constate aussi une amélioration de la qua-
lité de l'acier coulé selon l'invention, notamment parce
que la quantité de gaz inerte entraînée dans le métal
liquide est beaucoup plus faible.
[0039] Pour mettre en oeuvre l'invention, on choisit
une huile dont la température de craquage ou de dé-
composition est inférieure à la température normale qui
règne dans le canal annulaire lorsque l'on coule du mé-
tal dans le conduit.
[0040] Pour mettre en oeuvre l'invention, on utilise
des huiles contenant des particules de carbone en sus-
pension, ce qui facilite le colmatage des fuites.
[0041] Les exemples suivants illustrent l'invention.

Exemple 1 :

[0042] Cet exemple a pour but d'illustrer un procédé

connu appliqué au colmatage du plan de joint entre deux
busettes de coulée d'acier utile à la compréhension de
l'invention.
[0043] Les caractéristiques du dispositif au niveau du
plan de joint sont les suivantes :

- diamètre interne du conduit de coulée d'acier : 70
mm ;

- diamètre de l'anneau du conduit annulaire d'injec-
tion de gaz inerte : 120 mm ;

- conduit annulaire de section approximativement
demi-cylindrique : largeur 5 mm, hauteur 3 mm (le
volume total du conduit annulaire atteint donc envi-
ron 4 cm3) ;

- nature du gaz inerte : argon ;
- nature de l'huile utilisée pour l'injection : huile réfé-

rencée « TELLUS 22 » de la Société SHELL;

[0044] Le dispositif d'injection d'huile est adapté pour
injecter de manière intermittente des doses d'huile de
volume très supérieur à celui du canal annulaire et de
manière à ce que ces doses d'huile soient propulsées
par le gaz inerte pour se répartir uniformément dans tout
le volume du canal annulaire ; une surpression de gaz
inerte peut être nécessaire à cet effet au moment de
l'injection d'une dose d'huile.
[0045] Pendant la coulée de l'acier dans le conduit de
coulée, pendant qu'on injecte du gaz inerte dans le ca-
nal annulaire d'une manière connue en elle-même pour
éviter que des gaz réactifs ne pénètrent dans le circuit
de coulée, on injecte donc également de l'huile dans le
circuit de gaz inerte à l'aide du dispositif d'injection d'hui-
le.
[0046] De préférence, on asservit la marche du dis-
positif d'injection d'huile de manière à stopper les injec-
tions dès que le niveau d'étanchéification requis est at-
teint et à les reprendre dès que le niveau d'étanchéifi-
cation évalué n'est plus considéré comme suffisant.
[0047] On évalue le niveau d'étanchéification entre
les deux busettes par exemple en mesurant la pression
d'alimentation du canal annulaire sous débit constant,
ou par exemple en mesurant le débit d'alimentation sous
pression constante.
[0048] Lorsqu'il existe des fuites au niveau du plan de
joint vers l'extérieur du conduit de coulée, la quantité
d'huile projetée vers l'extérieur dans l'atmosphère au
moment des injections s'enflamme spontanément au ni-
veau du plan de joint.
[0049] Après mise en oeuvre de l'invention, on a ana-
lysé les teneurs en carbone de l'acier obtenu et on n'a
constaté aucune reprise en carbone de cet acier, ce qui
indique clairement que le procédé selon l'invention ne
pollue pas en carbone le métal liquide.
[0050] On pouvait craindre en effet que des particules
solides résultant de la décomposition de l'huile ne soient
entraînées dans le métal au cours de la mise en oeuvre
de l'invention.
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Exemple 2 : Procédé selon l'invention

[0051] D'autres essais concluants ont été réalisés
dans les mêmes conditions que dans l'exemple 1 avec
la même huile, mais chargée :

- soit de 10% en poids de graphite (granulométrie :
70% de passage au tamis de maille égale à 100
µm).

- en « noir de fumée » d'une qualité utilisée habituel-
lement dans la « poudre de moule », c'est à dire
pour la lubrification de l'acier dans les lingotières de
coulée continue , cette poudre est fournie par la So-
ciété DENAIN ANZIN MINÉRAUX.

Exemple 3 : Procédé selon l'invention

[0052] Cet exemple a pour but d'illustrer un variante
de mise en oeuvre du procédé de coulée selon l'inven-
tion dans le cas où on injecte des « doses » d'huile de
manière périodique dans le circuit d'alimentation en gaz
inerte, dans le cas où on dispose de moyens d'alimen-
tation en gaz inerte qui peuvent être régulés en débit et
dans le cas où on régule l'injection d'huile et de gaz iner-
te en fonction d'un niveau d'étanchéification « cible ».
[0053] Selon cette variante :

- on fixe une valeur « haute » et une valeur « basse »
de débit d'alimentation en gaz inerte ; la valeur
« basse » peut être égale à 10% de la valeur
« haute ».

- à partir de ces valeurs, on détermine et on fixe une
valeur « plancher » et une valeur « plafond » de
pression d'alimentation du canal annulaire ;

- on fixe également le volume de chaque « dose » in-
jectée, la période d'injection de cette dose et un
nombre maximal de doses d'étanchéification ; de
préférence, ce volume est largement supérieur au
volume du canal annulaire.

- on alimente le canal annulaire en gaz inerte selon
un débit de gaz inerte établi à ladite valeur « haute »
et, pendant la coulée du métal, on mesure la pres-
sion d'alimentation dudit canal ;

- puis, tant que la pression dans ce canal n'atteint pas
le « plafond » de pression prédéterminé, à chaque
période d'injection, on injecte une « dose » d'huile
dans le circuit de gaz inerte de manière à propulser
la dose d'huile dans le canal annulaire et à la répartir
uniformément dans le volume de ce canal ; la pro-
pulsion de la dose d'huile peut nécessiter un sur-
pression instantanée de gaz inerte.

[0054] Lorsque la pression mesurée est faible, à débit
constant, cela signifie que le niveau de fuite est élevé
au niveau du plan de joint des busettes.
[0055] Lorsque la pression mesurée est forte, à débit
constant, cela signifie que les fuites sont colmatées ou
quasiment colmatées.

- si la pression dans ce canal atteint ensuite ledit
« plafond » de pression, on réduit le débit de gaz
inerte qui alimente le canal annulaire à ladite valeur
« basse » ;

- si ultérieurement la pression vient à chuter en des-
sous du « plancher » de pression, on ré-augmente
le débit de gaz inerte au niveau de la valeur
« haute » ;

- si la pression dans ce canal n'atteint pas ledit
« plafond» de pression lorsqu'on a atteint le nombre
maximal de doses d'injection d'huile, on cesse les
injections d'huile et on maintient le débit de gaz iner-
te à sa valeur « haute » ;

[0056] L'injection périodique de doses importantes
d'huile et leur application uniforme dans tout le volume
du canal annulaire permet d'éviter l'encrassement du
canal annulaire, ce qui est nécessaire pour pouvoir
maintenir l'étanchéité du plan de joint et la restaurer si
besoin, notamment après un changement de busette
externe.
[0057] Si l'on applique cette variante à l'installation
décrite dans l'exemple 1 ou 2, on peut choisir par exem-
ple les valeurs suivantes :

- valeur « haute » de débit de gaz inerte : 5 N.l/min.
(normo-litre par minute) ;

- valeur « basse » de débit de gaz inerte : 0,5 N.I/min.
- valeur « plancher » » de pression d'alimentation :

0,2 . 105 Pa.
- valeur « plafond » de pression d'alimentation : 1 .

105 Pa.
- volume « nominal » d'une dose d'injection d'huile :

50 cm3.
- période d'injection d'huile : 5 minutes.
- nombre maximal de doses d'injection d'huile : 5.

[0058] Lors de la mise en oeuvre du procédé selon
l'invention, on note que la pression d'alimentation en ar-
gon dans le canal d'alimentation du canal annulaire pas-
se progressivement de 0,3 105 Pa. à 2 105 Pa., ce qui
indique un bon colmatage du plan de joint des deux bu-
settes réfractaires.
[0059] On constate que l'évolution de la pression con-
sécutive aux injections d'huile peut s'étaler sur plusieurs
minutes.

Revendications

1. Procédé de coulée de métal liquide à travers un
conduit comportant au moins deux pièces réfractai-
res jointives dans lequel, pendant l'écoulement du-
dit métal liquide dans ledit conduit, on injecte un
gaz, inerte vis à vis dudit métal liquide, au niveau
du plan de joint entre les deux dites pièces réfrac-
taires de manière à éviter l'introduction de gaz pro-
venant de l'atmosphère dans ledit conduit au niveau
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dudit plan de joint, caractérisé en ce que l'on pro-
pulse ou on injecte de l'huile au niveau dudit plan
de joint à l'aide dudit gaz inerte, la température de
craquage ou de décomposition de ladite huile est
inférieure à la température dudit plan de joint à l'en-
droit où l'on injecte ledit gaz inerte, et ladite huile
contient des particules de carbone, notamment du
graphite et/ou du noir de fumée.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'on injecte l'huile de manière intermittente par
« doses » de volume prédéterminé.

3. Procédé selon la revendication 2 dans lequel on in-
jecte ledit gaz dans un canal annulaire pratiqué
autour dudit conduit dans ledit plan de joint carac-
térisé en ce que ledit volume de dose d'huile est
supérieur au volume dudit canal annulaire.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce qu'on régule l'injec-
tion ou la propulsion d'huile en fonction de l'évalua-
tion du niveau d'étanchéification dudit plan de joint.

5. Procédé selon la revendication 4 dépendant de
l'une quelconque des revendications 2 à 3 carac-
térisé en ce qu'on régule l'injection d'huile en mo-
difiant la fréquence d'injection desdites doses.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
4 ou 5, caractérisé en ce qu'on évalue ledit niveau
d'étanchéification en fonction de la pression d'injec-
tion du gaz inerte ou en fonction du débit d'injection
du gaz inerte.

Claims

1. Method for pouring molten metal through a conduit
comprising at least two adjacent refractory parts,
wherein, during the discharge of said molten metal
through said conduit, a, inert with respect to said
molten metal, is injected at the level of the joint face
between said two refractory parts, such as to pre-
vent penetration of gas from the outside air into said
conduit at the level of said joint face, characterised
in that one propulses or injects oil at the level of
said joint face with the help of said inert gas, and in
that the cracking temperature or decomposition
temperature of said oil is below the temperature of
said joint face at the point of injection of said inert
gas and that said oil contains carbon particles, no-
tably graphite and/or gasblack.

2. Method according to claim 1, characterised in that
the oil is injected in an intermittent way with "doses"
of predetermined volume.

3. Method according to claim 2 in which one injects
said gas into an annular channel practised around
said conduit in said joint face, characterised in that
said dose volume of oil is superior to the volume of
said annular channel.

4. Method according to any of the aforementioned
claims, characterised in that one controls the in-
jection or the propulsion of the oil in function of the
evaluation of the tightness of said joint face.

5. Method according to claim 4 dependent upon any
of the claims 2 to 3, characterised in that one con-
trols the oil injection by modifying the injection fre-
quency of said doses.

6. Method according to any of the claims 4 or 5, char-
acterised in that one evaluates said tightness in
function of the injection pressure of the inert gas or
in function of the injection flow rate of the inert gas.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Gießen schmelzflüssiger Metalle
durch eine Leitung, welche wenigstens zwei anein-
anderstoßende, feuerfeste Teile umfaßt, in wel-
chem man, während des Ausfließens des schmelz-
flüssigen Metalls durch diese Leitung, ein, dem
schmelzflüssigen Metall gegenüber inaktives Gas,
in der Höhe der Formteilungsfläche zwischen den
zwei feuerfesten Teilen, in der Art und Weise ein-
bläst, daß das Eindringen von Gas aus der Außen-
luft in die Leitung in der Höhe Formteilungsfläche
vermieden wird, dadurch gekennzeichnet, daß
man in der Höhe der Formteilungsfläche, mit Hilfe
des inaktiven Gases, Öl antreibt oder einspritzt, und
daß die Krack- oder Zersetzungstemperatur des
Öls geringer als die Temperatur der Formteilungs-
fläche am Einspritzort des inaktiven Gases ist, und
das Öl Kohlenstoffteilchen, ins besondere Graphit
und/oder Gasruß enthält.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß man das Öl in intermittierender Art
und Weise, in "Dosen" mit vorbestimmtem Volumen
einspritzt.

3. Verfahren nach Anspruch 2, wobei man das Gas in
einen ringförmigen, um die Leitung, in der Formtei-
lungsfläche angelegten Kanal einbläst, dadurch
gekennzeichnet, daß das Dosisvolumen des Öls
größer als das Volumen dieses ringförmigen Kanals
ist.

4. Verfahren nach irgend einem der vorstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß man die
Einspritzung oder den Antrieb des Öls in Funktion
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der Bewertung des Dichtheitsgrades der Formtei-
lungsfläche regelt.

5. Verfahren nach Anspruch 4, abhängig von irgend
einem der Ansprüche 2 bis 3, dadurch gekenn-
zeichnet, daß man die Einspritzung des Öls regelt,
indem man die Einspritzfrequenz der Dosen ändert.

6. Verfahren nach irgend einem der Ansprüche 4 oder
5, dadurch gekennzeichnet, daß man den Dicht-
heitsgrad in Funktion des Einspritzdrucks, oder in
Funktion der Einspritzmenge des inaktiven Gases
bewertet.
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